




Le référent déontologue pourra être saisi directement par les élus, par voie écrite, de 
préférence par mail, précisant dans son objet « Saisine du référent déontologue - Nom de la 
collectivité - Confidentiel ». 

Toute demande fera l'objet d'un accusé de réception par le référent déontologue qui 
mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 

Le référent étudiera les éléments transmis par l'élu, pourra demander des informations 
complémentaires (par écrit ou à l'oral) et pourra recevoir l'élu afin de préparer son conseil. 

Article 3 : Modalités de délivrance du conseil 

Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. 
À cet égard, il ne peut recevoir d'injonctions extérieures. 

Le référent communiquera l'avis à l'élu concerné dans un délai raisonnable et 
proportionné à la complexité de la demande, par écrit ou à l'oral, en fonction du souhait de 
l'élu concerné. 

Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 

Article 4 : Rémunération du référent déontologue 

Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant 
est fixé par dossier traité, conformément à l'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du 
décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local. 

Cette indemnité sera versée par la Commune selon des modalités à déterminer 
ultérieurement. 

Des frais éventuels de transport et d'hébergement peuvent être pris en charge en cas 
de besoin dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 

Elisabeth BOIVIN 

Le Maire 

Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 

De sa réception en Préfecture le 30/05/2023
De sa publication le 30/05/2023
Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 

recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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